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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 16 DÉCEMBRE 2022

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  MENU,  Monsieur  BARBARIN,  Monsieur  BAUDE,  Madame
BOUNY, Madame BRAS,  Monsieur CAGIN,  Monsieur CHERET,  Monsieur
DECLEMY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,
Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL, Madame VAN HEGHE.

Excusé  s : Monsieur  PANNIER  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,
Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ.

ETAPLES - Rue de la Pierre Trouée – rue Neuve et avenue du Mont Levin
Rétrocession  du  terrain  d'assiette  des  voiries,  éclairage  public,  réseaux
divers au profit de la commune

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. MATRAJA Joseph

Pas-de-Calais habitat  est propriétaire d’un ensemble immobilier  sis à ETAPLES,  rue
Pierre Trouée, rue Neuve et avenue du Mont Levin repris au cadastre sous la section AE
n°52, 53, 55, 56 et 119 pour un total de 51 342  m², sur lequel sont implantés 211
logements collectifs locatifs et 60 logements individuels locatifs.

Par délibération en date du 1er juillet 2022, la commune d’Etaples sur mer a accepté le



principe de rétrocession. 

(ANNEXE 1)

Des travaux de mise en conformité des réseaux et de remise en état des voiries sont en
cours  de réalisation pour un montant  estimé à 489 598 € dont  81 560 € de  frais
d’études. L’enveloppe d’abattement TFPB estimée à 289 390 € a été fléchée sur ces
travaux.
La date prévisionnelle de fin de travaux est estimée au 1er Trimestre 2023.

I – TERRAIN

L’assiette de terrains nécessaire à cette rétrocession est reprise au cadastre sous la
section AE n° 52p pour 7 516 m², n° 55p pour 107 m² et n° 56p pour 100 m², n° 119p
pour  1 226  m²,  soit  une  contenance  totale  d’environ  8  949  m²  (sous  réserve
d’arpentage).

(ANNEXE 2)

Cette assiette de terrain est classée en zone UC du Plan Local d’Urbanisme.

II – AVIS DES DOMAINES

Consulté le 11 mai 2022, France Domaine a évalué la valeur vénale de cet ensemble
immobilier à la somme de 1 345 euros HT (soit 0,15 €/m²) par avis du 10 juin 2022.

La  rétrocession de cette assiette de terrains est proposée à l'euro symbolique. 
Il  s'agit   de  parcelles  qualifiées  en  voiries  avec  des  réseaux  enterrés  et  aériens,
propriétés  de  Pas  de  Calais  habitat,  qui  seront  transférées  dans le  domaine  public
(transfert de charges et de responsabilité juridique).

(ANNEXE 3)

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :



 décident la cession au profit de la commune de Etaples sur  mer, des parcelles
cadastrées section AE n° 52p pour 7 516 m², n° 55p pour 107 m² et n° 56p pour
100 m², n° 119p pour 1 226 m², soit une contenance totale d’environ 8 949 m²
(sous réserve d’arpentage) moyennant l’euro symbolique,

 autorisent le Directeur général ou toute personne habilitée à signer l’acte de
cession  et  toutes  pièces  nécessaires  à  la  régularisation  du  dossier,  étant  ici
précisé que les frais, droits et émoluments de l’acte seront à la charge de Pas-de-
Calais habitat

Décision adoptée à l'unanimité
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